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Traite
de Commerce et de Navigation entre la 

Republique Democratique Allemande et la 
Republique Democratique du Vietnam

Le Präsident de la Republique Democratique Alle
mande et le President de la Republique Democratique 
du Vietnam, desireux de contribuer au developpement 
et au renforcement des relations economiques entre les 
deux Etats, ont decide de conclure le present Traite de 
Commerce et de Navigation, et ils ont nomme ä cet 
eff et pour leurs Plenipotentiaires, savoir:

Le President de la Republique Democratique Alle
mande, Monsieur Heinrich Rau, Ministre du Commerce 
Exterieur et Inter-Allemand,

Le President de la Republique Democratique du 
Vietnam, Monsieur Phan-Anh, Ministre du Commerce 
Exterieur du Vietnam,
lequels, apres avoir echange leurs pleins pouvoirs 
respectifs en bonne et due forme, sont convenus de ce 
qui suit:

A r t i c l e  1er

Les Parties Contractantes prendront toutes les mesu- 
res necessaires en vue de developper et de renforcer 
les relations commerciales entre les deux Etats dans 
l’esprit de collaboration amicale et d’entr’aide mutuelle, 
sur la base de l’egalite et des avantages reciproques.

A cet effet, les Gouvernements des Parties Contrac
tantes concluront des accords y compris des accords ä 
long terme sur les livraisons reciproques de marchan- 
dises et d’autres conditions assurant le developpement 
des echanges repondant aux besoins de l’economie des 
deux Etats.

A r t i c l e  2
Les Parties Contractantes s’accorderont mutuelle- 

ment le traitement de la nation la plus favorisee pour 
tout ce qui concerne le commerce et la navigation et 
toutes autres relations economiques entre les deux 
Etats.

A r t i c l e  3
Conformement ä Particle 2, les Parties Contractantes 

s’accorderont mutuellement le traitement de Ta nation 
la plus favorisee pour toutes les questions douanieres, 
notamment en ce qui concerne les droits de douane, les 
impöts et autres taxes, l’emmagasinage des marchan- 
dises sous le contröle des douanes, les reglements et 
formalites douaniers.

A r t i c l e  4
Les produits agricoles et industriels importes du 

territoire de l’une des Parties Contractantes au terri- 
toire de l’autre Partie ne seront soumis ä des droits 
ä Pimportation, taxes ou impositions autres ou plus 
eleves, ni ä des reglements et formalites autres ou plus 
eleves, que ceux auxquels seront soumis les produits 
agricoles et industriels d’un tiers Etat quelconque.

Les produits agricoles et industriels exportes du 
territoire de Pune des Parties Contractantes au terri
toire de l’autre Partie, ne seront soumis ä des droits ä 
Pexportation, taxes et impositions autres ou plus 
eleves, ni aux reglements et formalites autres ou plus 
onereux que ceux auxquels seront soumis les produits 
agricoles et industriels similaires destines ä etre expor
tes vers un tiers Etat quelconque,

A r t i c l e  5
Les produits agricoles et industriels de Pune des 

Parties Contractantes qui avant leur importation au 
territoire de l’autre Partie devront passer en transit 
sur le territoire d’un tiers Etat ou de tiers Etats, ne

seront soumis ä leur' importation ä des droits de 
douane ou ä des taxes et impositions autres ou plus 
eleves, ni aux reglements ou formalites plus onereux 
que ceux auxquels seront soumis ces merchandises si 
eiles etaient importees directement du pays d’origine.

Cette dispositions s’appliquera egalement aux pro
duits qui au cours du transport ä travers le territoire 
d’un tiers Etat ou de tiers Etats devront etre soumis 
au transbordement, au reemballage ou a l’emmagasi- 
nage.

A r t i c l e  6
En cas de reexportation ou de reimportation apres 

une periode determinee fixee par le service des doua
nes, sous reserve de la justification de ce fait, ne 
seront soumis ä Pimportation comme ä Pexportation, 
aux droits de douane, taxes et autres impositions, les 
ob jets suivants:

a) Objets destines aux foires, expositions et Con
cours;

b) Ob jets destines aux experiences et aux essais;
c) Objets importes pour etre repares et ä etre reex

ports apres leur reparation;
d) Accessoires et instruments de montage importes 

ou exportes par les monteurs ou envoyes ä leur 
adresse;

e) Produits agricoles et industriels importes pour 
etre traites ou remanies et ä etre reexports apres 
le traitement ou le remaniement;

f) Materiel d’emballage portant un marquage et 
destine ä l’emballage des marchandises, et mate
riel d’emballage des marchandises importes et 
devant etre reexportees ä l’expiration d’un delai 
determine.

Les echantillons utilises tels quels, et ne depassant 
pas la quantit generalement admise dans le commerce 
seront entierement exempts des droits de douane, 
taxes et autres impositions.

A r t i c l e  7
Les taxes interieures frappant sur le territoire de 

l’une.des Parties Contractantes, la production, le trai
tement, la circulation et la consommation des produits 
agricoles et industriels ne devront en aucun cas, pour 
les produits agricoles et industriels de l’autre Partie, 
etre plus eleves que ceux frappant les produits agri
coles et industriels similaires de n’importe quel autre 
tiers Etat.

A r t i c l e  8
Chaque Partie Contractante n’appliquera aucune 

restriction’ ou prohibition ä l’egard des importations 
en provenance du territoire de l’autre Partie ou des 
exportations ä destination du territoire de l’autre 
Partie si ces restrictions et prohibitions ne sont pas 
appliquees ä tous les autres Etats.

Toutefois, pour garantir la securite de l’Etat, main- 
tenir l’ordre public, proteger la sante publique, les 
animaux et les pi antes, les produits d’art, les anti- 
quites et valeurs historiques, les Parties Contractantes 
se reserveront le droit d’etablir des prohibitions ou des 
restrictions dans l’exportation ou dans l’importation si 
ces prohibitions et ces restrictions sont egalement 
appliquees ä n’importe quel tiers Etat pour des raisons 
analogues.

A r t i c l e  9
Les navires et leurs cargaisons de l’une des Parties 

Contractantes beneficieront dans les ports de i’autre 
Partie du traitement de la nation la plus favorisee en 
ce qui concerne l’entree, la sortie et le sejour dans les


